






clandestin ont été trouvées dans une pièce écartée:
a-t-on caché un prêtre réfractaire, desservant de la
chapelle ou réfugié?

Les registres d'état civil, substitués à ceux tenus
par l'Eglise depuis FRANÇOIS PREMIER, furent laïcisés
le 20 septembre 1792 et confiés aux communes.
Ceux de Villeneuvette, désormais indépendants de
ceux de Mourèze, existent depuis 1793.

Quant aux limites de la commune, il faut admett­
re, logiquement et faute d'indications explicites sur la
date et la manière dont elles furent décidées, qu'el­
les furent d'abord celles des biens de Mr DE
CHAMBERT, avant d'être plus tard élargies. Car, à l'o­
rigine, les terres de la Manufacture ne débordaient
pas sur la rive droite de la Dourbie, qui ne dépendait
pas du diocèse de Lodève. Où furent-elles préci­
sées après 1803, lorsque le cadastre napoléonien
clarif ia le régime des terres?

Ce curieux dispositif dura un siècle et demi durant
leque l Clermont tenta à plusieurs reprises d'aborder
Villeneuvette, ce qui aurait mis fin à l'anomalie juri­
dique.

Les revendications de Clermont se manifestè­
rent officie llement à trois reprises au long du XIXème
siècle. Intervint peut-être, outre l'agacement des
autorités du chef-lieu de canton contre une commu­
nauté minuscule (deux à trois cent habitants contre
six à sept milliers) et qui pensait mal (Clermont était
plutôt de gauche, républicaine , Villeneuvette, par
son organisation paternaliste, était conservatrice).
La proclamation de la République, en septembre
1870, fut accueillie de façon tout à fait contraire à
Clermont et à Villeneuvette (bulletin du GREC ,
2000). Jouait aussi le vieux souven ir des terres arra­
chées perpétuellement et à toujours pour fonder la
Manufacture. Et bien sûr les querelles personnelles.

En 1820, c'est le Conseil d'Arrondissement de
Lodève qui prend une délibération à la demande du
maire de Villeneuvette pour refuser le rattachement
de la commune à celle de Clermont. Il n'est pas fait
mention des caractéristiques de la commune et son
propriétaire n'est pas évoqué. Mais le texte laisse
deviner la réalité : "Vu la présente lettre de Mr le
maire de la commune de Villeneuvette à défaut de
délibération du Conseil Municipal qui n'était pas
formé quand elle a été écrite et qui ne J'a été que
très rarement..." D'évidence, le maire n'est qu'un
homme de paille du propriétaire.

En 1886, à la date symbolique du 4 août, le maire
de Clermont, Alphonse RONZIER JOLY invita le
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Conseil à demander, en conformité avec la loi du 5
avril 1884, que la commune de Villeneuvette, qui
est absolument une commune nouvelle, créée sans
motifs, soit réunie à la commune de Clermont.

Alphonse RONZIER JOLY était arrière-petit-fils de
Raymond RONZIER, propriétaire de la Manufacture
avant la Révolution, et petit-neveu d'André DE
CHAMBERT. IL était très républicain, très anticlérical,
avait été transporté en Algérie avec son père après
le coup d'Etat du Deux Décembre. Homme fort de
Clermont, il s'était opposé à plusieurs reprises au
propriétaire d'alors de Villeneuvette, Jules MAISTRE,
lui aussi forte personnalité (GREC, été 1998).

Le 27 décembre 1886, Villeneuvette protesta et
l'affa ire n'eut pas de suite . La commune-usine affir­
mait qu'elle n'était pas récente, puisqu'elle existait
depuis 1677. C'était à la fois indiscutable et faux .

Et en 1902, un nommé Victor CASTAGNÉ, ancien
conseiller municipal de Villeneuvette, réinstallé à
Clermont, ayant sans doute quelques comptes à
régler et peut-être frustré par le peu de poids que
ses fonctions électives lui avaient donné, adressa à
la chambre des Députés, -rien de moins- , une péti­
tion pour demander, une fois encore, l'absorption de
Villeneuvette par Clermont. La pétition était
accompagnée d'un libelle violent dont je n'ai pas
connaissance, qui mit Villeneuvette en émoi. La
Chambre ne prit pas l'affaire, pour laquelle elle n'é­
tait pas qualifiée, en considération.

Et Villeneuvette poursuivit son petit chemin de
commune immatérielle.

Ces jours-ci, en grattant dans l'arrière-fond de ma
bibliothèque, je suis tombé sur le Recueil des
Usages Locaux de J'Hérault, édité par la Préfecture
en 1936, adressé à mon grand-père en sa qualité de
Conseiller Général.

Voici ce que dit , page 348, l'article relatif à la pra­
tique de la chasse : "Villeneuvette. Le territoire
entier de la commune est propriété privée apparte­
nant à la même famille qui ne loue pas la chasse.
Des autorisations individuelles sont accordées aux
chasseurs de la commune." Du maire , il n'est point
question.

C'est seulement après la fermeture de l'usine, en
1954 et l'explosion de la propriété qui s'en suivit que
Villeneuvette a perdu sa surprenante, et somme
toute sympathique, particularité administrative.

Jacques THIBERT. 7 mai 2003




